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LLEE  DDRROOIITT  AAUU  SSEERRVVIICCEE  DDEESS  EENNJJEEUUXX  AALLIIMMEENNTTAAIIRREESS  

DDEE  LL’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  EETT  DDUU  CCOOMMMMEERRCCEE  DDEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  NNAATTUURREELLLLEESS    
 

 

FFrraannççooiiss  CCOOLLLLAARRTT  DDUUTTIILLLLEEUULL  
PPrrooffeesssseeuurr  àà  ll’’UUnniivveerrssiittéé  ddee  NNaanntteess  

MMeemmbbrree  ddee  ll’’IInnssttiittuutt  UUnniivveerrssiittaaiirree  ddee  FFrraannccee  

DDiirreecctteeuurr  dduu  pprrooggrraammmmee  LLaassccaauuxx  
http://www.droit-aliments-terre.eu 

 

 

Le lie  e t e les essou es atu elles et l’ali e tatio  est t op vide t pou  avoir besoin 

d’être démontré. Nous e  avo s tous l’e p ie e da s e ue ous a geo s et qui vient de la 

terre. Et dès lors, les enjeux alimentaires du commerce des ressources naturelles apparaissent 

également évidents. Ce ui ’est pas vide t, e  eva he, ’est la faço  do t le lie  de cause à effet 

se noue entre les fo es ue p e e t l’e ploitation et le commerce des ressources naturelles, 

d’u e pa t, et les o s ue es esse ties autou  du o de e  te es d’app ovisio e e t 
alimentaire, d’aut e pa t.  

 

Cela dépend bien sûr pour partie de la façon de dessiner le périmètre des ressources 

naturelles.  A l’OMC, les essou es atu elles so t o stitu es pa  « les stocks de matières présentes 

dans le milieu naturel qui sont à la fois rares et économiquement utiles pour la production ou la 

o so atio , soit à l’ tat ut, soit ap s u  i i u  de t ansformation »1. Le périmètre en est 

donc restreint  et recouvre essentiellement les produits de la pêche, les produits forestiers, les 

combustibles, les minerais et autres minéraux et métaux non ferreux. Pour ma part, je retiendrai une 

acception plus large et juridiquement plus utile au regard des enjeux alimentaires, incluant la terre 

elle- e, les ati es p e i es ag i oles, l’eau et les ressources de la  biodiversité. Le critère est 

dava tage politi ue u’ o o i ue. Il s’agit de la te e et des essou es ti es de l’e vi o e e t 
atu el pa  e t a tio , aptage ou ultu e, ui peuve t fai e l’o jet de o e e, ui o t u  i pa t 

sig ifi atif su  les populatio s ou su  la pla te justifia t la ise e  œuv e de politi ues pu li ues de 
protection, de gestion ou de contingentement.   

 

Car, en réalité, la question la plus importante est celle de savoir comment doivent être 

organisés et donc encadrés l’e ploitatio  et le o e e des ressources naturelles pour que la 

sécurité alimentaire soit optimale sur les différents continents.  

                                                           
 Le programme Lascaux est un programme européen entant dans le cadre du 7e PCRD - Programme spécifique 

“IDEES” – ERC (Conseil Européen de la Recherche) – Grant agreement for Advanced Investigator Grant 
(Sciences sociales, 2008). Il porte sur le nouveau droit agroalimentaire européen, examiné à l’aune des 
problématiques de la sécurité alimentaire, du développement durable et du commerce international. Il est dirigé 
par François Collart Dutilleul, professeur à l’Université de Nantes et membre de l’Institut universitaire de France 
(pour plus d’informations, consulter le site de Lascaux : http://www.droit-aliments-terre.eu/). 
Les recherches menant aux présents résultats ont bénéficié d’un soutien financier du Centre européen de 
la recherche au titre du septième programme-cadre de la Communauté européenne (7e PC / 2007-2013) en 
vertu de la convention de subvention CER n° 230400. 
1
 V. OMC, Rapport sur le commerce mondial 2010, p. 46. 

http://www.droit-aliments-terre.eu/
http://www.droit-aliments-terre.eu/
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Pour une part, la réponse est idéologique, dogmatique voire religieuse ; pour une autre part, 

elle est politi ue au se s p op e du te e. Le plus souve t, les pa tisa s d’u  hoi  ha ille t elui-ci 

dans une forme pseudo-juridique afin de lui donner plus de poids et de rationalité. Il est, en effet, 

ou a t, s’agissa t de l’e ploitatio  et du o e e des essou es atu elles, d’e  appele  au  lois 
de l’ o o ie et du a h , au  lois de la atu e et de la s ie e, au  lois thiques ou divines (selon 

ue la o ale f e est  d’i spi atio  laï ue ou eligieuse .   
 

C’est pou uoi le d at este ouve t su  le poi t de savoi  si, pou  ou i  eu  ui e 
a ge t pas à leu  fai  et pou  ou i  la pla te da s l’ave i , il faut pousser plus loin la 

li alisatio  des ha ges i te atio au  des ati es p e i es ag i oles, s’il faut d veloppe  les 
innovations techniques, biologiques, chimiques en promouvant les nanotechniques ou les méthodes 

agronomiques productives ou s’il faut plutôt faire prévaloir des valeurs humaines et sociales en se 

f a t à l’ thi ue, à la o ale, à la eligio , à la dive sit  des histoi es et des ultu es et e  i ita t 
les op ateu s o e les o so ateu s à o ie te  d’eu -mêmes leurs pratiques et leurs critères 

de choix.  Faut-il fai e o fia e à l’ o o ie, à la s ie e ou à l’ thi ue pou  ajuste  les essou es 
atu elles à os esoi s fo da e tau  d’ali e tatio  ?  

 

Le li alis e o o i ue, ui a pe is d’a oît e la p odu tio  des i hesses, ’a  
toutefois pas fait la preuve de son aptitude à réduire la faim, la pauvreté et le sous-développement 

tout en ménageant nos ressources.  Les innovations scientifiques et techniques, qui ont révolutionné 

l’ag i ultu e, l’ali e tatio  et la sa t  ont incontestablement pe is d’a lio e  la s u it  
ali e tai e glo ale du o de, ais au p i  fo t d’u e d g adatio  de l’e vi o e e t et des 
essou es et au p i  d’u e f a tu e g ave e t e pa s du Nord et pays du Sud.  Doit-o  d s lo s s’e  
e ett e à l’ thi ue ? La p o otio  d’u e thi ue de la p odu tion et de la consommation suffira-t-

elle, pa  sa p op e fo e, à eut alise   l’addi tio  au gai  a ifest e pa  u  o po te e t de stupid 

cupid 2 et les al as de l’histoi e, de la g og aphie et du li at ?   

 

E  alit , toutes les e p ie es so iales o t e t ue pe se  l’e ploitatio  et le o e e 
des ressources en général – et des ressources naturelles en particulier – sans le droit revient à 

a epte  la loi du plus fo t, u’il s’agisse d’u e fo e o o i ue, scientifique, morale ou religieuse. 

 

Ce ui a ue au  appo ts pou ta t t s els de l’ o o ie, de la s ie e et de l’ thi ue, 
’est l’appui du droit dont la fonction première est, pour reprendre la célèbre distinction de Kant, de 

se construire sur la différence entre ce qui a un prix et ce qui a une dignité3 et d’e  ti e  les 
conséquences en termes d’e ad e e t de la so i t . Mais cela ne suffit pas, précisément parce que 

certains biens qui ont un prix sont nécessaires au respect de la dignité des personnes. Tel est le cas 

des biens qui permettent de satisfaire aux besoins vitaux des personnes et, au premier chef, les 

essou es atu elles o stitu es pa  la te e et e u’elle p oduit.  C’est pourquoi, ce qui manque, 

                                                           
2 L’e p essio  est à p e d e au p e ie  degré sauf à transposer les textes des chansons, les jeux de tir et le cartoon de 

Elmer Fudd (réalisé en 1944 par F. Taschlin) publiés sous ce même titre.  
3
 V. la deuxième section des Fo de e ts de la taph si ue des œu s. 
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’est u  droit finalisé par la dignité des personnes qui commence par le respect de leur vie et donc 

par la sécurité alimentaire4.   

 

Ainsi, déterminer la place du droit au regard des enjeux alimentaires de l’e ploitatio  et du 

o e e des essou es atu elles evie t à f a hi  l’u e des portes qui conduit vers le respect de 

la vie, de la dig it . Mais les uestio s li es à l’ali e tatio  so t gale e t i disso ia les de elles 
ui o e e t la li e t . Ai si ue l’a si justement écrit Jeanne Hersch, « ce que demande la 

Déclaration (u ive selle des d oits de l’Ho e , ’est ue la p essio  des esoi s vitau  ou itu e, 
logement, etc.  soit ise à u e e tai e dista e, pou  l’ho e et ses p o hes, de faço  à a oît e 
les chances de sa liberté »5. Il y a 17 ou 18 000 ans, des Êtres humains ont peint des fresques 

ag ifi ues su  les pa ois de la g otte de Las au , t oig a t ai si d’u  e a ua le 
développement culturel sur lequel ils ont peu à peu construit leur liberté. Ils ’au aie t ja ais pu 

alise  ela s’ils avaie t dû o sa e  l’esse tiel de leu  te ps à la e he he o ade de ou itu e, 
jour après jour, pour eux-mêmes et leurs proches.   

 

Les f es ues de Las au  so t ai si le p oduit d’u e o ga isatio  so iale i i ale et d’u e 
divisio  des ta hes, d’u  a age su  u  te itoire et de solutions trouvées pour partager les 

ressources disponibles et nourrir celles et ceux qui y vivaient. Lascaux recèle ainsi les origines du 

tripty ue ui a pe is à u  g oupe so ial de se dote  d’u e ultu e commune sur laquelle fonder une 

société et sa liberté : Droit-Aliments-Terre6.   

 

Mais alors comment imaginer et concevoir ce droit dont nous avons besoin pour que la 

Terre, avec e u’elle e le ou p oduit, puisse effectivement servir le développement de tous et, au 

p e ie  hef, l’o je tif de la sécurité alimentaire ? 

 

Pour écrire ce droit, il faut sans doute avant tout réaliser un diagnostic des forces 

actuellement agissantes et qui sont principalement celles du marché(I) afi  d’ide tifier les leviers sur 

lesquels le droit à venir doit pese .  U e fois les fo es agissa tes ide tifi es, il devie t possi le d’e  
appeler aux « forces imaginantes du droit » (II) selon la belle et juste expression de Mireille Delmas-

Marty7.  Cela suppose cette fois de déterminer les valeurs sur lesquelles le droit doit être imaginé 

pou  ue l’Hu a it  soit une réalité et pas seulement un concept et, par conséquent, pour départir 

ce qui relève des prix et ce qui relève de la dignité.   

 

 

 

 

                                                           
4
 V. F. Collart Dutilleul et F. Garcia, « Dans le domaine de l’ali e tatio , uels "droits à" dans le "droit de" ? », in Droit 

o o i ue et D oits de l’Ho e, sous la direction de L. Boy, J.-B. Racine et F. Siiriainen, préf. J.-F. Renucci, Larcier, 2009, 
pp. 497. 
5
 J. HERSCH, « Les d oits de l’ho e d’u  poi t de vue philosophique », in La philosophie en Europe, sous la direction de R. 

Klibansky et D. Pears, Folio essais, 1993, p. 520.  
6
 http://www.droit-aliments-terre.eu 

7
 M. Delmas-Ma t   a jus u’à p se t o sa ré son cours au Collège de France et quatre tomes aux éditions du Seuil : Le 
elatif et l’u ive sel (t. 1), Le pluralisme ordonné (t. 2), La refondation des pouvoirs (t. 3), Vers une communauté de valeurs 

(t. 4). 

http://www.droit-aliments-terre.eu/
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I – LES FORCES AGISSANTES DU MARCHÉ 

 

Pour repérer les forces agissantes, nous nous appuierons sur la thèse que Karl Polanyi a 

développée dans son ouvrage magistral La grande transformation 8 (1).  Ce hoi  se justifie d’a o d 
parce que le modèle économique qui en résulte  intègre les enjeux alimentaires de la mise en place 

d’u  li éralisme économique débouchant sur un marché global autorégulateur. Ce choix se justifie 

aussi pa  la pe ti e e e pli ative de e od le tout au lo g de l’histoi e o te po ai e, tant 

lo s u’a eu lieu u e te tative d’e ad e e t du a h   u’e  p iode de crises (3). Mais nous 

essaie o s d’app he de  e od le de marché de manière empirique, par une méthode inductive 

adaptée du Novum organum de Francis Bacon9. Il faut, en effet, ga de  à l’esp it u’o  e peut pas 
établir scientifiquement si la libéralisatio  des ha ges est à l’o igi e des p o l es ou s’il faut, au 

contraire, la pousse  e o e plus loi  pou  u’elle devie e la solutio . La logi ue pu e e pe et 
pas de trancher si la spéculation est ou non une cause de la volatilité des prix et de la survenue de 

crises alimentaires. On ne sait pas admettre consensuellement ce qui, dans les nanotechnologies, 

constitue des dangers ou des bienfaits pour la nature et pour les personnes. Face aux nombreuses 

o t ove ses, souve t e p ei tes d’id ologie, l’a al se e uie t plutôt u e éthode empirique  et 

inductive o e elle de la do t i e des idoles et des ta les de Ba o  afi  d’ide tifie  les diff e tes 
sou es d’e eu s  et de o pa e  les as da s les uels u  ph o e  tudi  se ep oduit  ou e se 
produit pas. Pour un juriste, et alors même que le d oit ’est pas u e s ie e, e « Nouvel outil » 

p opos  pa  Ba o  est i t essa t pa e u’il o stitue u e alte ative au s llogis e do i a t 
h it  de l’Organon d’A istote. 
 

1) « La grande transformation » 

 

La uestio  des  e jeu  ali e tai es de l’e ploitatio  et du o e e des essou ces 

atu elles s’e a i e da s la o eptio  plus la ge d’u  a h  glo al auto gulateu  ue  
l’ o o iste Ka l Pola i a tudi  de a i e t s app ofo die da s so  ouvrage magistral La 

grande transformation.     

 

Dans cet ouvrage, Polanyi  conçoit sa thèse10 ota e t à pa ti  de l’histoi e de l’A glete e 
des XVIIIe et XIXe si les, po ue et lieu où, selo  l’auteu , est e la alit  d’u  tel a h  glo al 
autorégulateur.  Il  est, en effet, très éclairant de remonter dans le temps de deux ou trois siècles 

pour observer  comment les trois biens que sont la terre, ave  les essou es atu elles u’elle e le 
ou produit, la monnaie, ave  les essou es fi a i es u’elle procure, et le travail, avec les 

ressources humaines qui y sont attachées, o t pe is de e  l’id e et la alit  d’u  tel a h  su  
la ase du uel ous vivo s e o e aujou d’hui. Pour Karl Polanyi, en effet, le libre échange repose 

sur deux piliers.  

 

                                                           
8
 Cet ouvrage fondamental, publié en anglais en 1944 sous le titre The Great Transformation, ’a t  pu li  e  f a çais 
u’e  . Pou  les de i es ditio s f a çaises, v. La grande transformation. Aux origines politiques et économiques de 

notre temps,  trad. C. Malamoud et M. Angeno, préf. L. Dumont, NRF, Gallimard, coll. Bibliothèque des sciences humaines, 
, d. oll. Tel, . C’est à ette de i e ditio  e  date u’il se a fait f e e. 

9
 not. pub. aux PUF, coll. Epithémée, 2010. 

10
 K. Polanyi, op. préc., chap. 1, p. 38. 
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Le p e ie  est l’auto o ie de l’ o o ie pa  appo t au politi ue. Si l’ o o ie est 
subordonnée à la politique, le marché est alors politiquement dirigé, donc juridiquement encadré et 

par conséquent, il e peut pas s’auto gule . L’auto gulatio  suppose donc une déréglementation 

des échanges et un effacement du politique et du d oit. O  o se ve d’ailleu s o e t, à diff e tes 
po ues et e  tout as de a i e si guli e à la ôt e, la dis ipli e u’est « l’ o o ie 

politique internationale » est contestée11 dans son existence même. On constate également 

comment les politi ues o o i ues d’aujou d’hui visent à atténuer les effets du libre échange 

plutôt u’à e ad e  le jeu du li e a h .  
 

Cette auto o ie de l’ o o ie pa  apport au politique (et donc au d oit  ejoi t l’id e, 
développée par Michel Foucault dans son analyse du libéralisme12, selon laquelle on ne peut pas faire 

du d oit et de l’ o o ie e  e te ps. Pou  Mi hel Fou ault, e  effet, l’ho o œconomicus est en 

mesure de satisfaire son int t pe so el de a i e o  li it e. Il ’  a au u e li ite au  p ofits 
u’u e pe so e peut he he  à fai e et o te i .  L’i t t o o i ue pe so el ’est e  tout as 

pas limité par les intérêts économiques des autres personnes. Les meilleurs ou les plus malins ou 

ha eu  peuve t ai si s’e i hi  aux d pe s d’aut ui, sa s u’o  puisse ju idi ue e t leu  e  fai e 
le reproche. Mais, sous l’a gle du d oit, l’i t t de ha ue pe so e est li it  pa  l’i t t d’aut ui 
et pa  l’i t t g al. Pe so e ne peut mener sa vie personnelle, familiale et sociale sans tenir 

compte et au détriment des autres, sauf à engager sa responsabilité. D’où l’a ti o ie e t e 
l’ o o ie et le d oit et la diffi ult  de o evoi  u  e ad e e t ju idi ue pou  l’ o o ie libérale. 

 

Le second pilier du grand marché autorégulateur, selon Polanyi, est constitué par trois 

marchandises fictives : la te e, la o aie et le t avail. Il s’agit de a ha dises fi tives pa e 
u’elles e satisfo t pas au « postulat selon lequel tout ce qui est acheté et vendu doit avoir été 

produit pour la vente »13. Ce postulat pourrait bien être une des « idoles » de Bacon. Ni le travail 

fo e vitale de l’ t e hu ai , i la te e atu e , i la o aie sig e d’u  pouvoi  d’a hat  e sont 

« produits » pour la vente. Mais ils se t ouve t au œu  de la a hi e o o i ue ui pe et les 
échanges de tous les biens et services. En effet, ces trois marchandises fictives doivent elles-mêmes 

fai e l’o jet de a h s pou  ue le s st e o o i ue, à t ave s la mise en ordre de la production 

et de la distribution des biens et services, puisse être régulé par le marché lui-même. Selon Polanyi, 

« o  s’atte d ue les hu ai s se o po te t de faço  à gag e  le plus d’a ge t possi le : telle est 

l’o igi e d’u e o o ie de e t pe. Elle suppose des a h s su  les uels l’off e des ie s  o p is 
les services) disponibles à un prix donné sera égale à la demande au même prix (...). Il existe par 

o s ue t des a h s pou  tous les l e ts de l’i dust ie, o  seulement pour les biens (toujours 

en incluant les services), mais aussi pour le travail, la terre et la monnaie, leurs prix étant appelés 

                                                           
11

 Sur le dé at au uel do e lieu la o eptio , o e dis ipli e s ie tifi ue, de l’ o o ie politi ue, v. en particulier : 
R. Tooze , « Susan Strange et l'économie politique internationale », L'Économie politique, 2001/2 n° 10, p. 101. Adde : R. W. 
Cox, « Au-delà de l’e pi e de la te eu  : fle io s su  l’ o o ie politi ue de l’o d e o dial », A contrario, 2004/2 Vol 2, 
p. 167-188, disponible sur http://www.cairn.info/revue-a-contrario-2004-2-page-167.htm 
12

 M. Foucault, Naissance de la biopolitique, Cours au Collègue de France, 1978-1979, Leçon du 10 janvier 1979, Édition 
établie sous la direction de F. Ewald, A. Fontana et M. Senellart, Paris, Gallimard-Le Seuil, 2004, p. 279. V. J-Y. Grenier et A. 
Orléan, Mi hel Fou ault, l’ o o ie politi ue et le li alis e, Annales. Histoire, Sciences sociales, Vol. 62 (5/2007), p. 1155 
à 1182. 
13

 K. Polanyi, op. prec., chap. 6, p. 122-123. 

http://www.cairn.info/revue-a-contrario-2004-2-page-167.htm
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respectivement prix des denrées, salaire, revenu foncier ou "rente", et intérêt »14. Dans cette analyse, 

le « Grand Marché Unique » autorégulateur dont traite Polanyi  a donc pu se mettre en place lorsque 

la te e ave  e u’elle e le et p oduit , la o aie et le t avail o t eu - es fait l’o jet de 
marchés autorégulés.  

 

Au ega d des essou es atu elles, l’auteu  e pose ai si la aissa e d’u  a h  de la 
terre à partir du mouvement des « enclosures »15. Ce mouvement, commencé dès le XIIIe siècle, a 

consisté à transformer les Commons, les te es do t l’usage tait pa tag  pa  les pa sa s d’u e 
Communauté, en parcelles p iv es, eg oup es o e pa  l’effet d’u  e e e e t, "encloses" et 

appropriées. Ce phénomène est pour une part motivé par le besoin de rationaliser les parcelles afin 

d’a oître la productivité. Au XVIIIe siècle, il vise aussi à d veloppe  l’ levage pour fournir de la laine 

à l’i dust ie textile naissante en Angleterre. Le développement des enclosures produit ainsi des 

i hesses li es à l’aug e tatio  de la p odu tio  et de la p odu tivit  ag i oles. Mais, dans le même 

temps, il co duit aussi à l’e propriation de toute u e lasse de pa sa s. Ce tai s d’e t e eu  
t ouve o t à s’e plo e  aup s des ouveau  p op i tai es e  pa ti ipa t au d veloppe e t de 
l’ag i ultu e su  les enclosures. Les autres seront expropriés, laissés sans moyens de vivre et ils 

quitteront la campagne pour venir g ossi  les villes, ph o e u’o  et ouve à l’o igi e de 
pratiquement toutes les mégapoles du monde, avec une dimension particulière dans les pays en 

développement.  

 

En Angleterre, des révoltes freineront certes le phénomène des enclosures. Mais les 

enclosures, au fil des décennies, finiront par se généraliser, imposées par des centaines de lois 

spéciales adoptées à partir de 175016. Le mouvement des enclosures a ainsi transformé la terre et les 

ressources naturelles en marchandises. 

 

Cette « grande transformation » a eu des effets sociaux dévastateurs, à peine atténués par 

des lois instaurant une forme de charité en faveur des pauvres17.   

 

Au plan du droit, le a h  s’est donc i pos  pa  le passage d’u  gi e juridique de biens 

communs  à u  gi e d’app op iatio  p iv e de la terre, associé à des lois de charité pour maintenir 

l’o d e so ial alg  l’agg avatio  de la pauv et . Le développement de l’ o o ie18 a ainsi été 

acquis moyennant un coût social considérable, tel que « ce qui a un prix » l’a largement emporté sur 

« ce qui a une dignité ».     

 

                                                           
14

 K. Polanyi, loc. prec., p. 118.  
15

 V. not. J. M. NEESON, Commoners : Common Right, Enclosure and Social Change in England 1700-1820, C. U. P. 1993 
16

 A d faut d’a o d a ia le, les enclosures devaient être imposées par des lois. V.  J. D. Chambers et G. E. Mingay, The 
Agricultural Revolution 1750-1850, rééd. Batsford 1982. 
17

  V. en particulier la première loi sur les pauvres de 1601 et surtout la loi de Speenhamland. Cette dernière, en vigueur 
entre 1795 et 1834, fixait un revenu minimum en fonction du nombre de personnes à charge et du prix du pain. Ce 
minimum était octroyé à ceux qui étaient sans revenus et ceux qui avaient un revenu d'un montant inférieur à ce minimum 
avaient droit à la différence. Cette loi a été abrogée en 1834 pa e u’elle i itait les i dust iels du te tile à sous-payer 
leurs salariés ; K. Polanyi, op. precit., chap. 7, p. 128. V. aussi J. Rodriguez, De la charité publique à la mise au travail, autour 
du Speenhamland Act, http://www.laviedesidees.fr/IMG/pdf/20080923__rodriguez.pdf  
18

 Exploitation plus productive et rationnalisée de la terre ; d veloppe e t de l’ levage des outo s et de l’i dust ie 
textile. 

http://www.laviedesidees.fr/IMG/pdf/20080923__rodriguez.pdf
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2) Les tentatives d’e ad e e t du a hé 

 

L’e ad e e t du a h  do e lieu à la d li aiso  de stades i te diai es e t e u e 
économie pleinement libérale et une économie pleinement sociale. 

 

Sous sa forme la plus radicale, cet encadrement peut consister à réglementer les prix afin 

d’ vite  les hausses e essives, g at i es de ises ali e tai es, ou leur trop grande volatilité. 

Dans ce cas, le marché ne se régule plus lui-même et il se trouve donc purement et simplement 

neutralisé. Cette tentative a notamment été faite en France ap s l’ dit de Tu got li alisa t le 
commerce des grains, en particulier le prix du blé, au moins jus u’à une étape avancée de la 

Révolution française19. Il y a eu dans cette période une alternance très éclairante de phases de 

libéralisation et de phases de réglementation des prix. Mais chaque libéralisation a provoqué des 

hausses excessives de prix, engendrant des troubles populaires neutralisés par une loi martiale. A 

l’i ve se, ha ue phase d’e ad e e t des p i  s’a o pag ait de l’a ogatio  de la loi a tiale. 
Cette alternance entre la liberté des prix (phase de libéralisation) et la liberté des personnes (phase 

de réglementation) a donné lieu durant toute la période considérée à un débat de société entre 

libéraux et antilibéraux, dont les termes économiques sont transposables presque mot pour mot 

aujou d’hui20.  Ce débat portait notamment sur le fait que les « grains » (ou les productions agricoles 

en général) ne sont pas des marchandises comme les autres  e ouvela les, vitales… , et aussi su   le 

rôle joué par les intermédiaires et par les spéculateurs. 

 

Il s’agit d’u  d at u e t ais ui, au XXe siècle, dans les années 40, a retrouvé une 

importance politique particulière lorsque les Alliés, encore en pleine seconde guerre mondiale, ont 

voulu jete  les ases d’u  ouveau o de p osp e et pa ifi ue. A l’i itiative du P sident Roosevelt 

qui souhaitait ta li  les ases d’u  nouvel ordre mondial pour une pai  du a le pou  l’ap s-guerre, 

une dizaine de conférences internationales sont successivement réunies entre les pays alliés21. Parmi 

elles, on retiendra les conférences réunies à Hot Springs en mai 1943, à Philadelphie en mai 1944 et à 

Bretton Woods en juillet 1944.    

 

La o f e e de Hot Sp i gs a t  u ie su  la o vi tio  ue l’ adi atio  de la fai  et de 
la pauvreté est une condition de la paix. Cette conférence a produit deux effets majeurs. Elle a, pour 

la première fois, lié ressources naturelles, agriculture et alimentation dans les politiques publiques à 

ett e e  œuv e aux plans national et international. Elle a aussi créé une organisation internationale 

ui allait deve i  la FAO deu  a s plus ta d. L’A te fi al de la onférence de Hot Springs fait référence 

à l’ali e tatio  o e u  d oit de l’hu a it . O   p o ise la ise e  œuv e d’u e politi ue 

                                                           
19

 V. F. Gauthier, « De Mably à Robespierre : un programme économique égalitaire 1775-1793 »,  In Annales historiques de 
la Révolution française, n° 261, 1985, pp. 265-289 (http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/ahrf_0003-
4436_1985_num_261_1_1116). V. aussi l’a al se u’e  fait Ro espie e, Opinion sur les subsistances, discours prononcé à 
la Convention le 2 décembre 1792. 
20

 V. A. Clément, « La spécificité du fait alimentaire dans la théorie économique. Les fondements historiques et les enjeux », 
Ruralia 07/2000, Varia, accessible en ligne : http://ruralia.revues.org/178 
21

 V. not. Ch. Deblock et B. Hamel, « B etto  Woods et l’o d e o o i ue i te atio al d’ap s gue e », In Interventions 
économiques, Pour une alternative sociale, 1994/1995, n° 26, Dossier spécial « De l’o d e des atio s à l’ordre des marchés 
– Bretton Woods, cinquante ans plus tard », p. 12 ; l’a ti le est a essi le e  lig e : 
http://classiques.uqac.ca/contemporains/deblock_christian/bretton_woods_ordre_econo/Bretton_Woods_ordre_eco.pdf  

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/ahrf_0003-4436_1985_num_261_1_1116
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/ahrf_0003-4436_1985_num_261_1_1116
http://ruralia.revues.org/178
http://classiques.uqac.ca/contemporains/deblock_christian/bretton_woods_ordre_econo/Bretton_Woods_ordre_eco.pdf
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d’a o da e et do  de d veloppe e t de l’e ploitatio  des essou es de l’ag i ultu e et 
d’a oisse e t de la p odu tio  de ressources alimentaires. On y encourage le commerce 

international des denrées et la coopération internationale pour éradiquer la faim. On demande aux 

États de s’e gage  à ett e tout e  œuv e pou  assu e  la s u it  ali e tai e des populatio s. O   
évoque les besoins alimentaires particuliers des populations fragiles. On préconise le paiement de 

p i  suffisa ts au  p odu teu s. O  ad et la essit  de l’i te ve tio  di e te des États "de la 

fourche à la fourchette" o e o  pou ait le di e aujou d’hui. On se fixe comme objectif de limiter 

les fluctuations des prix des produits agricoles et alimentaires.  Au fond, la conférence de Hot Springs 

p o ise u e fo e de di igis e o o i ue da s l’e ploitatio , la gestio  et le o e e des 
ressources naturelles à caractère alimentaire. On est bien loin de la considération de marchandises 

o di ai es. O  est t s loi  de l’i stau atio  d’u  a h  auto gulateu . O  est au plus p s de 
l’e se le des eve di atio s faites aujou d’hui pa  o e d’ONG. Mais tout le monde a oublié la 

conférence de Hot Springs, pour ne retenir que celle de Bretton Woods. 

 

La conférence de Bretton Woods va toutefois, pour une part, dans le même sens dans la 

mesure où, tout en promouvant le commerce international, en particulier par un ensemble de 

dispositions formalisées quelques années plus tard avec le GATT, elle met en place un système 

monétaire international ui, o ga is  autou  du dolla  a i ai  ais ave  u  atta he e t à l’o , 
soustrait la monnaie à la seule régulation par le marché. Bretton Woods crée également la Banque 

mondiale et le Fonds monétaire international.  

 

Quant à la conférence de Philadelphie, qui refonde l’O ga isatio  I te atio ale du T avail,  
elle commence par postuler, pa i d’aut es p i ipes di e teu s, ue le t avail ’est pas u e 
marchandise. 

 

Ainsi peut-on penser que la Communauté internationale a compris les leçons de l’Histoi e, et 

que « ce qui a une dignité » vaut au moins autant que « ce qui a un prix ». A l’issue de es 
conférences, l’ o o ie pe d so  auto o ie pou  se t ouve  sou ise à la politi ue. D’aut e pa t et 
su tout, la te e et les essou es ali e tai es u’elle e le et p oduit (Hot Springs), le travail 

(Philadelphie) et la monnaie (Bretton Woods) ne sont plus considérés comme des marchandises 

ordinaires qui seraient  soumises à des marchés autorégulateurs.    

 

Mais, comme chacun le sait et le constate, l’esp it de Philadelphie, pou  ep e d e 
l’e p essio  et l’a al se  d’u  auteu , a d  deva t la alit  d’u  a h  total22. La volonté 

a ifest e à Hot Sp i gs ’a pas sist  à la sou issio  du o e e des essou es atu elles 
ali e tai es au GATT plutôt u’à la FAO. L’i tellige e de B etto  Woods ’a pas sist  à la ise à 
mal du système monétaire international dans les années 70. Le marché autorégulateur  a repris la 

main sous la forme ultralibérale et déréglementée de ce que Hayek appelle « l’o d e spo ta  du 
marché »23 et ui pou ait ie  t e l’u e des « idoles » que la méthode préconisée par Bacon nous 

pe ett ait d’identifier.  

 

                                                           
22

 V. A. Supiot, L’esp it de Philadelphie : la justice sociale face au marché total, Seuil, 2010. 
23

 F. Hayek, Droit, législation et liberté, t.1, Règles et ordres, chap. 2, PUF, coll. Quadrige, 2007. 
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3) Les crises du marché autorégulateur 

 

Le balancier a repris son mouvement au point que le marché autorégulé est clairement 

apparu comme « une idée folle »24.  On se souvient comment, à partir du se o d se est e , s’est 
produit la crise des subprimes qui a éclaté au grand jour en février 2007. On se souvient également 

comment la première crise financière en est résultée à l’ t   jus u’à ul i e  à l’auto e  
où les premiers effets de la récession économique et du chômage se sont fait sentir un peu partout 

dans le monde.  

 

D’u  aut e ôt  et depuis -2006, plusieurs facteurs créent un scénario de risque de crise 

alimentaire : dest u tio  de te es a a les pa  la d se tifi atio  ou au p ofit de l’u a isatio , a us 
d’i t a ts, d gle ent climatique, augmentation de la demande, augmentation du prix du pétrole, 

augmentation de la culture de biocarburants, etc. Les prix des denrées alimentaires sont à la fois 

volatils et pris da s u  ouve e t lo g de hausse. C’est da s e s a io ue s’invitent la crise des 

subprimes et la crise financière qui en est résultée. D’u e pa t, les a ues e t ales o t d ve s  pa  
centaines de milliards de liquidités dans les banques qui investissent dans les valeurs refuges que 

sont les matières premières agri oles. D’aut e pa t, les hedge funds, défaits par la crise financière, 

cherchent à se refaire sur les marchés à terme des matières premières agricoles. Il en est résulté une 

spéculation massive qui a déstabilisé les prix, déjà fragilisés, des matières pre i es ag i oles. C’est 
ai si u’à pa ti  de f v ie  , date où se v le la ise des subprimes et où se déclenche le 

cataclysme des finances, les prix des denrées explosent pour culminer en février 2008 au point 

d’e ge d e  da s ette p iode u e ise alimentaire dans de nombreux pays25.   

 

Il este ue l’histoi e des ises e tes pe et d jà de voi  à uoi se atta he l’e jeu 
alimentaire.  En effet, la crise des subprimes est liée au bien-terre (et à cet autre besoin fondamental 

u’est le loge e t  ; la crise financière est liée au bien-monnaie ; la crise économique, source de 

chômage, est liée au bien-travail. Cela montre que derrière les crises que le monde a subies et qui 

ont fait basculer les pays les moins avancés vers une crise alimentaire, il y a, en réalité, 

conformément à la thèse de Polanyi, trois biens en crise : la terre et ses usages, la monnaie et le 

travail. 

 

C’est ie  à u e ise des essou es, anifestée par leur dégradation, à laquelle le monde a 

été confronté : ressources naturelles, ressources financières et ressources humaines. Du côté de la 

terre et des ressources naturelles, la crise est profonde. Cela se manifeste de manière éclatante, 

sp iale e t depuis la fi  de l’a e .   
 

Fin 2009, en effet, le sort des ressources natu elles s’est jou  da s t ois égociations 

internationales qui concernaient directement ou indirectement les ressources naturelles 

alimentaires : la go iatio  su  le o e e des p oduits ag i oles à l’OMC e  d e e  à Ge ve, 
celle de la FAO sur la sécurité alimentaire en novembre à Rome, et celle sur le réchauffement 

                                                           
24

 V. A. Bernard, « Le marché autorégulé, "une idée folle" ? », Rec. Dalloz 2009, p. 2289. 
25

 Beau oup de a ifestatio s et e d’ eutes ont ainsi eu lieu, fin 2007 début 2008, en Afrique (Burkina Faso, 
Cameroun, Sénégal, Mauritanie, Côte d'Ivoire, Égypte, Maroc), mais aussi au Mexique, en Bolivie, au Yémen, en 
Ouzbékistan, au Bangladesh, au Pakistan, au Sri Lanka, en Afrique du Sud. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Burkina_Faso
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cameroun
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9n%C3%A9gal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mauritanie
http://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%27Ivoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89gypte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Maroc
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mexique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bolivie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Y%C3%A9men
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ouzb%C3%A9kistan
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bangladesh
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pakistan
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sri_Lanka
http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_du_Sud
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li ati ue e  d e e à Cope hague.  O  es t ois go iatio s o t hou  et au u e d’e t e elles 
’est a hev e aujou d’hui. Quelles leço s peut-on en tirer ?  

 

Précisément, ces trois go iatio s e voie t à e ui avait fait l’o jet de la o f e e de 
Hot Springs en 1943. Elles établissent la problématique du lien qui relie le commerce des ressources 

atu elles et les uestio s ali e tai es. Mais la d la atio  de Hot Sp i gs ’ tait pas assortie de 

fo e o t aig a te. Et les go iatio s de  ’o t ien réussi à imposer aux États. Dès lors ne 

devrait-on pas en appeler aux « forces imaginantes du droit » ? 

 

   

II – LES « FORCES IMAGINANTES DU DROIT » 

 

 Pour écrire le droit, nous avo s esoi  d’u  vo a ulai e et d’u e g a ai e. Le vo a ulai e 
est constitué par les concepts porteurs des valeurs que nous choisissons de promouvoir et la 

g a ai e est la faço  d’a ti ule  es o epts les u s pa  appo t au  aut es, u’il s’agisse de la 

« liberté économique», de la « liberté politique », de la « dignité de la personne », de la 

« responsabilité individuelle », du « développement durable », de la « sécurité alimentaire», de la 

« propriété privée », de la souveraineté ou des biens communs. Pour approcher ce vocabulaire et 

cette grammaire, nous préférons faire référence au « droit » ou à la gle e tatio  plutôt u’à la 

« régulation », afi  d’ vite  les o s ue es d’u e o fusio  t op souve t faite et sou e de 
plusieurs « idoles » de Bacon. Posons donc que le « droit » se distingue de la « régulation » comme 

les règles du Code de la route se distinguent des a i es d’assu e  la fluidit  de la i ulatio  le 
gendarme au carrefour ou « Bison futé »). On peut « réguler » les prix ou la spéculation comme on 

régule la température, en fixant des bornes, des minima ou des maxima. La régulation vise à 

sta ilise  ou uili e  u  s st e o ple e. Si elle est essai e, elle est do  loi  d’ t e 
suffisante. Le droit (comme la « réglementation ») fixe des principes et des règles de comportement.  

Pa  les voies du d oit, o  va p o ouvoi  des valeu s so iales ui guide o t l’ o o ie là où la so i t  
le souhaitera, quelque part entre la maximisation du profit et la priorité donnée à la dignité des 

personnes.  

 

1) Affi e  l’o je tif de sé u ité ali e tai e 

 

Le droit international qui gouverne a tuelle e t l’e ploitatio  et le commerce des 

essou es atu elles ’a pas o e o je tif d’assu e  la s u it  ali e tai e da s le o de. Il 
poursuit des fins économiques et il est fondé sur deux principes : celui de la souveraineté des États 

sur leurs ressources naturelles et celui de la liberté des échanges pour leur commerce international26. 

Pou  u e pa t, le d oit e  vigueu  est elui de l’OMC, sa s  sp ifi it  v ai e t a u e s’agissa t 
des essou es ali e tai es d’o igi e ag i ole, sous se ve de l’a outisse e t ve tuel de la 
négociation du Cycle de Doha27. Pour une autre part, le droit en vigueur vient de conventions et 

                                                           
26

 Pour une synthèse explicative du droit en vigueur pour le commerce international des ressources naturelles, v. OMC, 
Rapport sur le commerce mondial 2010, Le commerce des ressources naturelles , partie II, section E, p. 160. 
27 Rappelons que le cycle de Doha est un cycle de négociations lancé sous l’ gide de l’OMC e  . Ces 

go iatio s po te t su  le o e e i te atio al des p oduits de l’ag i ultu e et su  l’a lio atio  des 
o ditio s d’a s au  a chés des pays riches pour les produits agricoles des pays en développement. 
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traités internationaux, auxquels s’ajoute t de plus e  plus de t ait s ilat au 28.  Au regard des 

essou es ali e tai es, ’est esse tielle e t l’o ga isatio  de la p he et le pa tage des essou es 
halieuti ues ui so t o e es, p is e t pa e ue, s’agissa t des e s et des océans, le 

partage des « territoires de pêche » ne peut pas résulter du seul principe de souveraineté des États.  

Au fond, le droit international des marchés se suffit à lui- e lo s ue l’o je tif e vise ue e ui a 
un prix et non ce qui a une dignité, pour reprendre la distinction de Kant.   

 

Il ne faut pas hésiter à poser la sécurité alimentaire comme un objectif prioritaire et non 

négociable. Cela se justifie tout simplement afin de mettre hors la loi le fait de mourir de faim et si, 

comme lors de la o f e e de Hot Sp i gs e  , o  e  fait u e o ditio  de la pai . C’est depuis 
lo s l’esse tiel du dis ou s po t  pa  la FAO, ais ui e pa vie t pas à valoi  fo e de loi. La FAO a 

défini et o je tif p io itai e lo s du so et o dial de l’ali e tation de 1996 : « la sécurité 

alimentaire est assurée quand toutes les personnes, en tout temps, ont économiquement, 

socialement et physiquement accès à une alimentation suffisante, sûre et nutritive qui satisfait leurs 

besoins nutritionnels et leurs préférences alimentaires pour leur permettre de mener une vie active et 

saine »29.  

 

Au revers, la sécurité alimentaire consiste également dans la prévention des crises 

alimentaires.  A cet égard, il importe de considérer le milliard de personnes qui ne disposent pas d’u  
a s suffisa t à u e ali e tatio  ad uate o e les vi ti es d’u e ise ali e tai e pe a e te. 
Dès lors, la sécurité alimentaire devrait prendre deux formes. L’u e de es formes serait destinée à 

toutes ces victimes, à la manière de la protection sociale sulta t de la ise e  œuv e d’u  s st e 
de « sécurité sociale ». L’aut e fo e dev ait o siste  à i agi e  u  e ad e e t ju idi ue de la 
production et des échanges de matières premières agricoles alimentaires, tenant compte de 

l’i p atif de nourrir 9 milliards de personnes à échéance de 2050. 

 

Ainsi conçu, l’o je tif de  s u it  ali e tai e a des prolongements directs sur le traitement 

juridique à réserver aux ressources naturelles. La terre est un bien en quantité limitée, non 

extensible. Ce u’elle p oduit est puisa le e si ’est e ouvela le. Il e  va de e pou  les 
essou es halieuti ues. Il e  va gale e t ai si de la fo t et de l’eau. Li it es et puisa les, les 

ressources naturelles devraient être considérées comme un patrimoine ou comme un capital et non 

comme des marchandises et encore moins comme des marchandises ordinaires. Plus exactement, 

leur exploitation et leur commerce devraient être encadrés par des politiques publiques différenciées 

selon les États, reconnues par le droit international et qui les soustrairaient au jeu du seul marché. 

Cet encadrement devrait ainsi prendre en compte le fait que le caractère alimentaire et vital des 

essou es  leu  do e d’e l e u e di e sio  olle tive et d’i t t g al.     
  

 

 

 

                                                           
28 V. not. Le commerce international entre bi et multilatéralisme, coordin. B. Remiche et H. Ruiz-Fabri, RIDE, 
avril 2010. 
29

  http://www.fao.org/cfs/fr 

http://www.fao.org/cfs/fr


12 

 

2) Définir la stratégie de développement durable 

 

Les t ois go iatio s de Ge ve, de Ro e et de Cope hague i te ve ues à la fi  de l’a e 
 liaie t e se le le so t d’u e uestio  o o i ue – celle du développement des échanges et 

du commerce international –, une question environnementale – celle du réchauffement climatique –, 

et une question sociale – celle de la pauvreté liée à la famine, à la malnutrition et aux crises 

alimentaires. Or ces trois questions correspondent précisément aux trois piliers du concept de 

développement durable que sont le dynamisme économique, la prudence environnementale et le 

progrès social : Profit, Planet, People.  

 

O  e s’ to e a pas de et ouve  les t ois a ha dises fi tives do t l’histoi e a t  ise e  
lumière par Polanyi : la monnaie comme mesure de la réalisation du profit ; la terre comme enjeu 

pou  la p ote tio  de la pla te et le t avail o e o e s pou  les pe so es d’assu e  leu  eve u 
et donc leur alimentation et celle de leur famille.   

 

Mais si le marché global autorégulateur suppose la marchandisation conjointe de la terre, de 

la monnaie et du travail, le développement global durable suppose, lui, que les trois dimensions 

économique, environnementale et sociale soient conçues comme indissociables. Cela signifie que 

toute décision, action ou politique doit prendre en compte en même temps les trois dimensions et 

doit pouvoi  po d e de la p ise e  o pte de ha u e d’elles.  
 

O , l’Histoi e o t e  ue ette i disso iatio  e peut pas sulte  du jeu d’u  g a d a h  
auto gulateu . La du a ilit  du d veloppe e t e peut pas sulte  d’u e approche uniquement 

économique ou u i ue e t s ie tifi ue ou u i ue e t thi ue. Elle e peut sulte  ue d’u e 
volonté politiquement exprimée et donc juridiquement organisée30. 

 

Pour autant, ce que le d oit doit vise  ’est pas la fi  du g a d a hé, ni celle du libre 

commerce. Da s le sillage de la do t i e de Ma  We e , il est lai  u’il ’  a pas u’u  seul s st e 
juridique approprié au libéralisme31. Il faut seulement en finir avec « l’idole » de l’auto gulatio  et 
de la déréglementation que pratiquement tous les secteurs économiques ont connue depuis les 

a es . Le p o l e des t ois o f e es d’ap s-guerre (Hot Springs, Bretton Woods et 

Philadelphie) est u’elles o t t  disso i es l’u e de l’aut e. C’est le e p o l e ui s’est 
reproduit en novembre et décembre 2009 où les trois négociations dissociées de Rome, Genève et 

Cope hague o t toutes t ois hou . Et ’ tait i vita le. Ca  ela ’a au u  sens de freiner la libre 

exploitation des ressources naturelles à Copenhague si on promeut en même temps leur libre 

o e e à Ge ve. Cette p o otio  ’a elle-même pas de sens si on veut approcher au plus près 

un objectif de sécurité alimentaire à long ter e. Cette s u it  ali e tai e ’a au u  ave i  si o  
néglige à Copenhague ce qui est discuté de manière distincte à Rome.  

 

                                                           
30

 V. F. Collart Dutilleul, « La régulation juridique du développement durable et le droit agroalimentaire européen », In 
Production et consommation durables : de la gouvernance au consommateur-citoyen, Actes du colloque international du 
CEDE, sept. 2008, sous la direction de G. Parent, éd. Yvon Blais (Québec – Canada), 2008, p. 393. 
31

 V. M. Coutu, Max Weber et les rationalités du droit, LGDJ, 1995, p. 123 et s. 
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Pour atteindre ses fins, le d oit à i agi e  doit tisse  des lie s e t e les lois de l’ o o ie et 
le dynamisme des échanges, les lois de la science et le progrès technique, les lois morales et les 

valeurs humaines.   

 

Notre premier problème est donc celui de la segmentation des institutions, des conférences, 

des négociations, des politiques, des décisions. Le modèle du grand marché ne fo tio e ue s’il 
t ouve so  poi t d’ uili e e  laissa t joue  l’off e et la de a de pou  ha ue ie  ou se vi e. Da s 
ette opti ue, il faut do  laisse  joue  l’off e et la de a de de la te e et de ses essou es, l’off e 

et la demande de monnaie, l’offre et la demande de travail. Mais, par les interactions constantes 

e t e les diff e ts a h s et pa  les ises su essives, l’Histoi e o t e ue ela e fo tio e 
pas. L’Être o o i ue ’est atio el ue jus u’à u  e tai  poi t et à o ditio  d’avoi  de uoi 
manger et vivre dans un environnement sécurisé. C’est ette i disso iatio  ue le o ept de 
développement durable permet de mettre en œuv e. Dès lors, sous cette condition et dans le cadre 

fi  pa  l’Asse l e g ale des Natio s U ies32, par quels moyens juridiques pourrait-on redonner 

sa place à « ce qui a une dignité » ? 

 

3) A ti ule  les o e s ju idi ues à ett e e  œuv e 

 

Pou  s’app o he  au plus p s possi le de l’o je tif de s u it  ali e tai e e  etta t e  
œuv e u e st at gie de développement durable, les moyens juridiques utilisables apparaissent assez 

divers. 

 

Pour les déterminer et pour choisir, il convient au préalable de poser que la stratégie de 

développement durable fournit pour le moins trois catégories de valeurs partagées par la 

o u aut  i te atio ale depuis la d la atio  de Rio de . Il s’agit do  d’u e ase solide ui 
pe et de e pas se heu te  d’e l e au p o l e de l’u ive salis e ou du elativis e des 
valeurs33. Les moyens juridiques à déterminer et à articuler doivent donc permettre à la fois le 

dynamisme économique, la prudence environnementale et sanitaire et le progrès social. Par ailleurs, 

es o e s à i agi e  e doive t s’appu e  ue su  des o epts ju idi ues ui save t « faire 

sonner la conscience »34 à côté de la raison.  

 

Jus u’à p se t, la voie p ivil gi e a t  elle de la liberté : libre accès aux ressources, libre 

exploitation, libre échange et, pa  o s ue t, li e t  d’e t ep e d e, li e t  o t a tuelle, li e 
concurrence, libre circulation des marchandises, des capitaux, des personnes35. Certains expliquent 

les he s, la pauv et , la fa i e pa  le fait ue ette li e t  ’a pas t  pouss e assez loi 36. Pour 

                                                           
32

 V. le p e ie  d at de l’Asse l e g ale de l’ONU su  « l’ha o ie ave  la atu e » : http://www.un.org/News/fr-
press/docs/2011/AG11075.doc.htm 
33

 V. M. Delmas-Marty, Les forces imaginantes du droit, tome 1, Le elatif et l’u ive sel, Seuil, 2004. 
34

 L’e p essio  est e p u t e à G a d Co u ui e  faisait u e e ige e pou  d fi i  la otio  d’o ligatio  atu elle : V. 
« Étude législative », in « La réforme du droit des contrats : projet et perspectives », Rev. des Contrats (RDC) 2006/1, p. 22. 
35

 On observera toutefois ue, e  d pit du od le o o i ue d’u  a h  auto gulateu , seuls les apitau  et les 
marchandises peuvent circuler librement. Il en va tout autrement pour les personnes. 
36

 V. not. le débat du 11 mai 2009 à Genève entre P. Lamy, directeur général de l’OMC, et O. de Schutter, Rapporteur 
sp ial de l’ONU su  le d oit à l’ali e tatio  : La li alisatio  du o e e et l’OMC : aide ou entrave au droit de 
l’ali e tatio  ?, http://www.wto.org/french/forums_f/debates_f/debate14_transcript_f.doc 

http://www.un.org/News/fr-press/docs/2011/AG11075.doc.htm
http://www.un.org/News/fr-press/docs/2011/AG11075.doc.htm
http://www.wto.org/french/forums_f/debates_f/debate14_transcript_f.doc
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d’aut es, e  eva he, la li alisatio  des ha ges de essou es atu elles est plutôt à l’o igi e du 
problème et des crises alimentaires. L’esse tiel est sa s doute de do e  u e fo e ju idi ue et 
contraignante aux limites de la liberté, en particulier en explorant la voie de l’o d e pu li  do t ’est 
l’o jet. Nous pouvo s ai si essayer de construire un concept « d’o d e pu li  ali e tai e » à portée 

internationale, sur le modèle de ce que prévoit l’u  des a o ds de l’OMC – l’a o d ADPIC – pour les 

brevets37. Au regard de la liberté des importations et des exportations, des mécanismes 

économiques de formation des prix, de la spéculation sur les commodities, il faut imaginer un 

« ordre » et le rendre « public ».  Nous devons aussi réassocier conceptuellement et concrètement 

libertés économiques et responsabilité juridique, ces valeurs étant la ge e t disso i es l’u e de 
l’aut e da s les ises ue le o de o ait depuis -2006.  

 

Une autre voie, déjà largement expérimentée, est celle des droits fondamentaux. Nombreux 

so t les te tes e ista ts ui les ta lisse t et le p o l e u’ils posent est celui de leur faible 

efficacité et de leur faible réception en droit positif. Il en va différemment, mais de manière relative, 

lo s ue l’ ta lisse e t de es d oits est asso ti de l’i stitutio  d’u  juge ou d’u  t i u al ui e  
assure le respect38. La voie des d oits fo da e tau  ’e  est pas oi s t s e l ati ue de la 

essit  vitale d’assu e  la s u it  ali e tai e de ha ue i dividu. C’est pou uoi le Rappo teu  
sp ial de l’ONU su  le d oit à l’ali e tatio  la préconise contre les excès de la libéralisation des 

échanges39. Mais il faut encore penser un régime juridique effectif pour le droit des paysans à la terre 

et le d oit de ha u  à l’ali e tatio 40. 

 

On peut aussi envisager de construire un encadrement juridique du marché à partir du 

concept de « souveraineté » d li  ta t au ega d de l’a s à la te e souve ai et  fo i e  u’à 
elui de l’a s à l’ali e tatio  souve ai et  ali e tai e .  

 

La souveraineté foncière détermine les moyens par lesquels les États peuvent garder le 

contrôle des ressources naturelles et, au premier chef, de la terre agricole et notamment empêcher 

sa captation par des puissances publiques ou privées étrangères.  Cette forme de souveraineté est de 

atu e à s’oppose  à ette fo e ouvelle de olo isatio  ui o siste e  l’a apa e e t de te es 
productives dans les pays en développement par des États ou des sociétés étrangers. La FAO a fait 

des propositions en ce sens41.  Mais es p opositio s ite aie t d’ t e p is es, e  pa ti ulie  par 

l’ la o atio  de modèles contractuels préservant les droits des populations locales et les intérêts de 

l’État d’a ueil42. La sécurité alimentaire des pays concernés commanderait que les terres soient 

toutes mises au service des populations présentes sur le territoire de l’État. La souveraineté foncière 

des États a, en effet, comme corollaire nécessaire le devoir pour chaque État d’assu e  à ses 

                                                           
37

 V. infra. 
38

 Sp iale e t la Cou  eu op e e des d oits de l’Ho e, la Cou  Sup e des États-Unis ou du Canada, la Cour 
i te a i ai e des d oits de l’Ho e. 
39

 Eod. loc. 
40

 V., sur ce point, les Actes du forum organisé par le programme Lascaux les 28 et 29 juin 2010 : http://www.droit-
aliments-terre.eu/pages/menu2/forum_lascaux_2.html (à paraître). 
41

 V. l’ava t-projet de rapport de la FAO sur les « Directives volontaires sur la gouvernance responsable de la tenure des 
terres et des autres ressources naturelles », http://www.fao.org/nr/tenure/voluntary-guidelines/e-consultation/fr/ 
42 V. not. F. Collart Dutilleul, « Quel ega d su  le ph o e de l’a apa e e t des te es ? », 
http://www.droit-aliments-terre.eu/documents/sources_lascaux/editos/edito_FCD/edito_062011_FR.pdf 

http://www.droit-aliments-terre.eu/pages/menu2/forum_lascaux_2.html
http://www.droit-aliments-terre.eu/pages/menu2/forum_lascaux_2.html
http://www.fao.org/nr/tenure/voluntary-guidelines/e-consultation/fr/
http://www.droit-aliments-terre.eu/documents/sources_lascaux/editos/edito_FCD/edito_062011_FR.pdf
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esso tissa ts des o e s de su sista e. Su tout, l’e p ie e o t e ue l’a apa e e t se fait le 
plus souvent avec la plus grande opacit , au p ofit p i ipal de l’i vestisseu  captateur, déduction 

faite de so es d’a ge t d’u  o ta t i suffisa t, ve s es ava t ou ap s l’a apa e e t, su  ou 
sous la table et dont la destination est pour le moins non transparente. E  out e, l’investisseur ne 

p e d le plus souve t ue des e gage e ts vagues au ega d de l’e ploi lo al, de la atu e des 
cultures, de la destination des productions.  E fi , lo s ue le o t at a ive à h a e, l’i vestisseu  
est souvent à même de quitter la terre en la laissant appauvrie par la surexploitation et sans remise 

en état environnementale. 

Par ailleurs, la souveraineté alimentaire détermine dans quelle mesure l’État peut définir des 

politiques publiques destinées à garantir un accès suffisant de la population à une alimentation 

sai e. C’est la voie p ivil gi e pa  Via Campesina43 qui a construit un concept de souveraineté 

alimentaire extrêmement complet, exigeant et ui s’ te d à u  e se le de politi ues pu li ues à 
ett e e  œuv e pou  assu e  l’ali e tation de la population : a s des pa sa s à la te e, à l’eau, 

aux semences, au crédit ; priorité donnée à la production locale pour nourrir la population ; droit des 

paysans et des consommateurs à choisir les modes de production et les aliments à consommer ; droit 

des États à se protéger contre les importations à prix trop bas  en les interdisant ou en les taxant ; 

pa ti ipatio  des populatio s au  hoi  politi ues pou  l’ag i ultu e ; p ote tio  des d oits des 
fe es… Au-delà de cette proposition qui mérite d’ t e d attue, il o vie t pou  le oi s de 
d fi i  les i st u e ts ju idi ues ue p suppose la ise e  œuv e  d’u  p ote tio is e agricole 

limitant la portée de l’OMC et de la mondialisation des échanges. A cet égard, le concept 

d’autonomie alimentaire, o pati le ave  le ai tie  d’u e appa te a e à u  s st e ultilat al 
d’ ha ges o e iau , pe ett ait au  États de se garder un espace juridique de liberté pour 

adapter leur politiques agricole et alimentaire à leurs besoins et spécificités. Autour de la 

souveraineté ou de l’auto o ie, il y a donc une voie possible pour encadrer juridiquement 

l’e ploitatio  et le o e e des essou es atu elles à desti atio  ali e tai e e  vita t les e s. 
Il ’e  de eu e pas oi s u’o  e peut pas te i  une population enfermée dans ses frontières sans 

lui donner les moyens de se nourrir. Par conséquent, on ne peut pas priver un État du droit de 

prendre les décisions nécessaires pour nourrir sa population et le droit national comme le droit 

international doivent pouvoir en rendre compte. 

De manière compatible avec la souveraineté ou l’auto o ie, il o vie t d’e plo e  les odes 
d’a s au  essou es ue so t la p op i t  et la ualifi atio  de « biens communs ». Plusieurs  

définitions ont été proposées pour les biens communs dans une littérature abondante, 

principalement économique44. Mais le o ept est souve t duit de a i e si pliste, o e l’a 
fait Garett Hardin45, à une concurrence avec la propriété privée46.  E  alit , la d fo estatio , l’e s 

                                                           
43

 Sur e o ept p se t  e   lo s du So et o dial de l’ali e tatio  de la FAO à Ro e, v.  
http://www.viacampesina.org/fr/index.php?view=article&catid=19%3Adroits-humains&id=218%3Adeclaration-sur-la-
souverainetlimentaire-des-peuples&format=pdf&option=com_content&Itemid=40. V. aussi la déclaration de Nyéléni, faite 
lors de la rencontre internationale de la souveraineté alimentaire à Bamako (Mali) en février 2007 : 
http://www.nyeleni.org/ 
44

 V. not. E. Ostrom, Gouvernance des biens communs – Pour une nouvelle approche des ressources naturelles, Révision 
scient. L. Baechler, éd. de Boeck, 2010. 
45

 The tragedy of the Commons, Science, 13 déc. 1968, vol. 162, n° 3859, p. 1243 et s. 
46

 V. par ex. A. Çoban, « Entre les droits de souveraineté des États et les droits de propriété : la régulation de la 
biodiversité », A contrario 2004/2, Vol. 2, p. 138-166, http://www.cairn.info/resume.php?ID_ARTICLE=ACO_022_0138 

http://www.viacampesina.org/fr/index.php?view=article&catid=19%3Adroits-humains&id=218%3Adeclaration-sur-la-souverainetlimentaire-des-peuples&format=pdf&option=com_content&Itemid=40
http://www.viacampesina.org/fr/index.php?view=article&catid=19%3Adroits-humains&id=218%3Adeclaration-sur-la-souverainetlimentaire-des-peuples&format=pdf&option=com_content&Itemid=40
http://www.nyeleni.org/
http://www.cairn.info/resume.php?ID_ARTICLE=ACO_022_0138
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d’i t a ts, le gaspillage de l’eau, la su e ploitatio  des essou es peuve t tout auta t se p odui e e  
situation de « biens communs » u’e  situatio  « d’app op iatio  » privée. La propriété peut être 

privée ou publique, individuelle ou collective, relative ou a solue, e lusive d’usages o u e ts ou 
ouverte à des usages coexistants. Il est donc parfaite e t possi le d’opti ise  u  d oit de la 

propriété qui borne les pouvoirs du propriétaire avec l’i t t g al  et l’i t t d’aut ui47,  un droit 

qui définit un mode de gouvernance de la propriété adapté à la spécificité et à la rareté des 

ressources naturelles concernées48 ou encore un droit qui assigne à la propriété une fonction 

sociale49.  Il est pa eille e t possi le d’o ga ise  ju idi ue e t la gouve ance des biens communs 

de manière à assurer une productivité choisie, en préservant la quantité et la qualité des ressources. 

L’esse tiel side da s les valeu s v hi ul es plus ue da s les voies ju idi ues e p u t es. 

Le choix entre propriété et biens communs se pose également lo s u’o  passe des ie s 
matériels aux biens incorporels ou immatériels  qui relèvent de la « propriété intellectuelle ». Les 

brevets sur le vivant, sur la biodiversité ou sur les ressources naturelles50,  les e tifi ats d’o te tio s 

végétales, les marques, les signes de qualité sont autant de moyens juridiques dont on mésestime la 

puissance et dont on interroge peu la légitimité comme si celle- i s’i posait ave  vide e. E  
réalité, tout ne devrait pas être appropriable, notamment lorsque des biens sont nécessaires à la vie 

des personnes. Da s e as, o  dev ait e  effet e lu e pa  p i ipe u’u  p op i tai e, uel  u’il 
soit, puisse avoir, par son monopole, un pouvoir sur les personnes do t la vie d pe d de l’a s à es 
biens. Mais il en va de la propriété intellectuelle comme de toute propriété : elle peut être relative ou 

absolue. Le droit international assigne actuellement peu de limites à la portée absolue de la 

propriété intellectuelle. Les États ont bien la possi ilit  d’e lu e la eveta ilit  d’u e i ve tio  
pou  p ot ge  l’o d e pu li , la sa t  et la vie des pe so es et des a i au , ou pou  vite  de 
g aves attei tes à l’e vi o e e t51. Ils peuvent plus généralement exclure la brevetabilité des 

végétaux, des animaux et de leu s p o d s d’o te tio , à o ditio  d’o ga ise  u  aut e ode de 
protection pour les variétés végétales52. Des e eptio s li ite t gale e t le d oit de l’o te teu  
dans la Convention internationale pour la protection des obtentions végétales (UPOV)53. Par ailleurs, 

la Convention sur la diversité biologique prévoit bien un partage juste et équitable des bénéfices 

d oula t de l’utilisatio  des essou es g ti ues54. Mais toutes ces limitations, exceptions, 

prévisions, qui pourraient limiter le monopole de « l’i ve teu  », restent inappliquées ou sont trop 

vagues pour avoir une pleine portée juridique ou encore peuvent être neutralisées dans les contrats 

conclus entre les titulaires de ces monopoles et les agriculteurs. Il y a donc là encore une importante 

marge de progression dans la détermination de ce qui devrait relever de « biens communs » comme  

                                                           
47

 V. not. un discours de Robespierre : P opositio s d’a ti les additio els à la d la atio  des D oits de l’Ho e et du 
citoyen, 24 avril 1793.   
48

 V. E. Ostrom, op. préc. 
49

 V. L. Duguit, Le droit so ial, le d oit i dividuel et la t a sfo atio  de l’État, o f e es faites à l’É ole des Hautes Études 
Sociales, Paris, Alcan, 2e éd., 1911, p. 17 ; Les transformations générales du droit privé depuis le code Napoléon, 2

e
 éd., 

Réimpr. éd. La Mémoire du Droit, 1999, p. 147. 
50

  V. en part. le très intéressant rapport : Intégrer les droits de propriété intellectuelle et la politique de développement, 
Commission on Intellectual property rights, 2002 : http://www.iprcommission.org/ 
51 V. l’a t. .  de l’a o d de l’OMC su  les aspe ts des d oits de p op i t  i telle tuelle ui tou he t au 
commerce (ADPIC). 
52 V. l’a t. . -  de l’a o d ADPIC de l’OMC. 
53 http://www.upov.int/fr/about/upov_convention.htm 
54 V. http://www.cbd.int/ 

http://www.iprcommission.org/
http://www.upov.int/fr/about/upov_convention.htm
http://www.cbd.int/
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dans la délimitation des pouvoirs et des droits du « propriétaire » de la variété ou des 

a a t isti ues de l’a i al ou du v g tal  i ova t. 

La voie de la propriété intellectuelle est d’ailleu s d’auta t plus p o etteuse u’elle pe et 
d’e visage  de transposer analogiquement le droit dit de l’e eptio  ultu elle à la question de 

l’ali e tatio . L'exception culturelle est un concept du droit international qui vise à faire de la 

culture une exception dans les traités internationaux et, tout particulièrement, à l'Organisation 

mondiale du commerce. Cette exception permet ainsi aux États de faire prévaloir leur souveraineté  

et de limiter le libre échange des produits de la culture au profit de la sauvegarde de leur culture 

nationale et de la diversité culturelle. Il ’est pas i possi le d’i agi e  u  o ept d’exception 

alimentaire sur ce modèle.   

Finalement, s’agissa t des e jeu  ali e tai es du o e e de la te e et de e u’elle 
recèle, nous devons renouer avec la Conférence de Hot Springs et proposer le droit qui permettrait 

de mett e e  œuv e les valeu s ue cette conférence, trop vite oubliée, se proposait de faire 

respecter.  A d faut, il ’est pas e tai  ue les populatio s a epte o t e o e lo gte ps que « ce 

qui a un prix » lamine « ce qui a une dignité ». Mieux vaut Hot Springs que des printemps chauds.   

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_international
http://fr.wikipedia.org/wiki/Culture
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_mondiale_du_commerce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_mondiale_du_commerce
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Culture

